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UMPRIMEVR AV LECTEVR.

L'Imprimé de L’H Q S P IT A L G EN ER AL 
ayant efté neceu auec tant de faccez, , quil 
s en eft répandu mfigue s à prés de fix mille en 

moins de huit tours s & les bonnes âmes & gens 
de bien , cherchants de toutes parts les adrejjes 
pour le recouurer , l’on a cru )quepuifiulU s’efioit 
rendu public, chacun auroit liberté de le rendre 
encore plus publicEt comme le bien de fa nature 
cfi communicable 9 que cejloit rvn autre bien de le 
communiquer a tous ceux qui auoient mouuement 
& defir de coopérer a rvn fi grand œuure , ou de 
s en injlruire pour le répandre par tout, & dans 
les Villes & les Prouinces plus éloignées , afin 

- dlexciter tout le monde de s’appliquer au mefme 
deffein, pour la plus grande gloire de Dieu , & 
pour le bien public.

L’HOSPÏTAL

>
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L’HOSPITAL GENERAL
CH A R I T A B L E.

CE dessein de l’Hospital General 
tant defiré & attendu des gens de bien, eftimé fi dif
ficile , 6c moralement impoffible, s’auan ce 6c fe per, 
fe et ion ne tous les iours parla bénédiction de Dieu,6c la con

fiance que l’on a en fa Bonté.
Le Roy Va autorifé de l’honneur de fa protection, ayant 

donné 3 comme Fondateur, les Maifons'de Biceftre,la Salpe- 
ftrierc, 6c la maifon 6c Hofpital de la Pitié auec fes membres, 
pour faire le corps de b Hofpital General, Raccordé comme 
Bien-faideur, plufîeurs droids, grâces 6c exemptions pour 
l’eftabliflement de l’œuure, 6c fubfiftance des pauures.

Les Compagnies Souueraines, 6c premiers Magiflrats le 
fouftiennent de leurappuy 3 les Officiers de Police de leurs 
foins, les bonnes Ames de leur zele, & les perfonnes de con
dition, de leurs charitables affiftances.

L’Edid d’eftablifTementa efté vérifié 3 les Directeurs nom
mez, en fondion, & qui s’eftiment bien-heureux de confu- 
mer toute leur vie à vn fi charitable employ.

Ce concours de tant de caufes fécondés, 6c abfolument ne- 
ceffairesà la conduite 6c àlaperfedion de l’œuure, fait voir 
que leschofes font autrement difpofées que lors du premier 
enfermement de 1612. Que la Grâce s’accommode à Ja Natu
re , 6c qu’elle agit félon les difpofitions du fujet.

ïl feroit inutile à prefent d’en remarquer les différences 
puis qu’il eft queftion d’agir, 6c que dans l’ordre de la charité 
il faut toufiours faire le bien qui fe prefente, & fuiurepour le 
faire, les ouuertures defaProuidence.

La fin dv deffein eft, fuiuant ce beau modelledel’Hof- 
pital de Lyon, d’ofter la mandicité 6c l’oifiueté, 6c d’empef- 
cher tous les defordres qui viennent de ces deux fources, efta- 
blir des manufactures 3 porter les pauures à la crainte de Dieu, 
6c a vne vie plus réglée, faire de bons artifansade bôs citoyens,
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& de bons Chreftiéns, 6c donner vne ample moifton à toutes 
les persones de pieté, pour exercer les œuures de mifericorde 
dans ces lieux charitables, 6c travailler à leur propre fan difî- 
cation , en procurant le falut des autres.

Les efiais en ont efté faits auec fuccez en plufieurs Villes du 
Royaume, comme à Rennes, Nantes, Tours, Touloufe, 
Roüen , Caen , Chartres, Beauuais, Senlis, Pontoife, 6c les 
difpofitions font toutes entières pour d’autres, foit pour les 
Lettres obtenues 6c enregiftrées, ou pour les fonds préparez, 
comme à Bordeaux,Pau,Poictiers,S. F loin, Angers,Oilcans, 
Amiens, SoiflonSjSees,6c autres.

De forte que c’eftvn air general qui fe répand par tout le 
Royaume,pour exercer la charité vniuerfelle dans l’extremi- 
té des befoins 6c des miferes ^ & quand le motif de la charité 
manqueroit, il y auroit necefiité de s’appliquer à cét ouurage
par celuy de la Police. ,

Iufques à prêtent l’on na pas cru la chote poflible, parle 
defaut d’application aux moyens neceflàires 6c conuenables 
pour le fuccez que l’on en efpere5 mais.apres tant de marques 
delà Bonté diuiné, 6c de fi fauorables difpofitions, l’œuure 
va au delà du probable , 6c pafie dans la conui&ion toute en
tière , non feulement à l’égard de ceux qui agiflent par fov 6c 
s’abandonnent à la Prouidence * mais des Sages du fiecle 
qui donnent tout aux lumières de la nature, 6c à la Prudence
humaine. , n . _ „ _. . .

Ce n’eft pas afiez de le dire, il eft j ufte d en faire la demon-
Rration pour les incrédules, 6c de rendre la chofe fenfible à 
ceux qui ont tant foit peu d expérience.

Povr oster la mandiciré,il faut pourvoir aux befoinsfpi- 
rituels 6c temporels de tous les mandians valides 6c inualides 
de l’vn 6c l’autre fexe quife trouuerontdans* la Ville 6c Faux- 
bourgs , de quelque âge,pays 6c condition qu’ils foient, pere, 
mere, mary, femme, veuues, garçons, filles, 6c enfans.

Tous les vagabonds, gens fans aueu 6c autres qui commet
tent tant de defordres en font exclus, 6c ils commencent à 
méditer leur retraite depuis la publication de l’Edit.

Les pauures Ecclefiaftiques mandians feront renuoyez dans 
leurs Diocefes,ôc jufques à ce, il fera pourueu à leur fubfiftan-
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ce. Le nombre n’eneft pas grand, 6c fait plus defcandaîe que 
d’incommodité. ^

Les foldats eftropiez doiuent eftre par l’Ordonnance du
Roy du 4 Nouembre dernier renuoyez en leur garnifon 6c
leroolleen ayantefté fait par l’ordre defaMajefié, ilsnefe 
font trouuez monter qu a trois cens foixante, 6c onteftédi- 
flribuez dans les places frontières, à raifon de huit fols par 
jour, 6c pourueu à leur voyage, les autres efians dans les pla
ces d’oblats', ou ayans des retraitesfuffifantes.

Les pauures honteux n’y font point compris, efians laifiez 
auxaumofnes des Parroiftes.

Les pafiaris auront l’aumofne de pafiàde, & la charitéipiri- 
tuelle. Il y a méthode pour cette conduite.

Les mandians mariez ne font poin t renfermez par le refpect 
qui efi deu au Sacrement,6c pour les inconueniens qui en ont 
efté reconnus j mais l’on prendra leurs enfans, 6cferapour- 
ueu à ce qui manque àleur fubfiftance apres leur tranail, auec 
deifenfesdemandierjécauffiàleurs befoinsfpirituels, ce qui 
s appelle l’Aumofne à l’Holpital de Lyon, 6c qui efi fort bien 
pratiqué à Roüen.

Il ne refiera que les domiciliez,dans la Ville & Faux- bourgs 
depuis trois mois , fix femaines vn mois, huit jours, qui ne fe 
trouuent monter par les perquifititions qui en ont efté faites 
depuis peu, par ordre de Police, à plus de trois mil cin q cens 
perfonnes, dont il y en a plufieurs quç Ion rapporte eftre ca
pables de gagner leur vie, 6c quelques quinze ou fdzecens 
dans 1 Hofpital de la Pitié 6c maifons en dépendantes, le tout 
par eftime bien concertée, 6c fur le calcul de perfonnes tres- 
intelligentes, ne peut monter à plus de cinq à fix mil perfon
nes, qui fe réduiront fort aifément à cinq mil, apres le triage 
êc difeernement qui en aura efté fait.
De ce nombre l’on ne croit pas qu’il y ait cent hommes vali

des qui veuillent fe renfermer, aymans mieux prendre la fuite 
ou fe réduire au trauail, que de fouftrirla clofture.

D’inualides 6c d’eftropiez il ne s’en trouue pas plus.de qua
tre ou cinq cens par l’examen des roolles.

^ Il y a bien trois ou. quatre cens mefnages de pauures man- 
dians 5 c’efi à dire, mary, femme, 6c enfans.

Des veuues ou femmes abandonnées des maris, quatre ou 
cinq cens au plus. A ij
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Des filles grandes deux ou trois cens.
Tout le furplus qui monte à quelques trois mil, plus ou 

moins, font petits garçons 6c filles de quinze ou feize ans , 6c 
au deffous,quifera la bénédiction de l’Hofpital, pour les efle- 
uer en la crainte de Dieu, leur apprendre à gagner leur vie, 6c
couper la racine de la mandicité.

Les malades de maladies formées feront renuoyez àl’Ho- 
ffcel- Dieu, à la referue des Officiers 6c domeftiques de la mai- 
fon, & du fexe qui n’a point efté dans le defordre, pour lequel 
il y aura Infirmerie, 6c pour les infirmes valétudinaires ou 
conualefcens.

- LesPeres Millionnaires de faint Lazare dont l’on fçaitaffez 
la grâce, ont elle établis pour auoir foin du fpirituel, fous 
l’autorité de Monfeigneur l’Archeuefque de Paris, & les fil
les de la.Communauté de Madamoifelle le Gras, dont la bon
ne conduite eltauffi connuë , ont efté acceptées pour le fer-
uice du fexe. .

Les lieux qui ont efté-donnez par le Roy, font fufhfans 
pour accueillir jufqlies à cinq mil panures, 6c plus, s’il eftoit 
neceftaire,6c les employer dans les ouurages 6c manufactures, 
fuiuant les deuis qui en ont efté faits.

Toutes les conduites de la Police 6c de l’œconomie du de
hors 6c du dedans ont efté preueuës par ceux qui s’appliquent 
à cétœuure, 6c l’on peut dire qu’ils en font tous les tours les 
expériences, par le gouvernement de la rnaifon de la Pitié,qui 
fert d’eflay àl’accompliffement de l’Hofpital General,lequel 
paroiftra pluftoft l’extention du premier deftein , qu’vnnou- 
uelœuure.

Voilà en fommaire, le précis 6c la difcuffion de ce grand 
deftein qui tient tout le monde en attente, 6c que les prude-ns 
du fiecle,tiennent encores à prefent pluftoft vn plan de l’ima
gination ,qu*vn e folidité de conduite, par ce deffaut d’ap
plication 6c deperfeuerance qui eftft neceftaire auxœuures 
de Grâce 6caux employs de Police.

Il ne reste que d’eftablirles fonds du premier eftablif- 
fement 6c de la ftibfiftance, 6c de les rendre probables ; c’eft 
adiré, vne partie fur la prudence humaine , 6c l’autre fur la 
Prouidence.
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j

Celuy de l’eftabliftement fe fubdiuife en cinq chefs égale
ment neceftàires, fçauoir,

1. Les Refeétions.
2. Meubles 6c Vftanciles.
3. Fabriques 6c manufactures.
4. Frais de l’aCtuel renfermement.
5. Et premières prouiftons de toute fubfiftance , de fains 

6c de malades, du moins pendant fix mois, à compter du jour 
de l’enfermement, qui feruent déréglé à la fubfiftance or
dinaire, fucceffiue, 6cperpétuelle, de tous les Pauures man- 
dians.

Il faut examiner l’vn 6c l’autre de tous ces Chefs, pour en 
connoiftre la defpenfe certaine, 6c apres en établir les fonds 
afteurez ou probables, afin que chacun foit fausfait, 6c que le 
public foitauffi bien perfuadé comme les Directeurs, 6c plu- 
lieurs bonnes âmes & perfonnés d’intelligence, delà proba
bilité de l’œuure.

I. Les refeCtions,apres pîufieursdefeentes, procez ver
baux 6c deuis ont efté arrêtées pour les rnaifon s 6c emplace
ment de Biceftre6c la Salpétrière, à la fomme de quarante- 
huit mil Iiures,à condition exprefte de mettre leslieux en eftat 
d’accueillir les pauures dans le quinze A uril, à peine de fix mil 
liures en pure perte, qui fera jugée parles Directeurs, fans 
comprendre la conftruCtion de deux Chapelles, quireuien- 
dront pour le fimple neceftaire à dix mil liures, 6c en condui
tes des eaux pour rétablir la fontaine de Biceftre, 6c les puits 
6c referuoirs delà Salpeftriere du moins fix mil liures. Et des 
à préent il y a deux cens ouuriers que l’on peut voirtrauail- 
lans ,fi l’on fe veut donner la peine d’aller fur les lieux. Le tout 
foixante-quatre mil liures. 64000.!.

II. Les meubles 6c vftaciles font de plus grande confequen - 
ce : îl faut commencer par les liCts,pour leiquels l’on fe réduit 
par eftime à quinze cens , qui à deuxperfonnes en chacun, 
fuffifent pour trois mil pauures. La rnaifon de la Pitié 6c fes 
annexes en eftans fournis pour quinze cens, quoy qu’aftez dé
fectueux, Outre les bois de liCt 6c paillaftes donnez par les Da
mes, & ceux que l’on efpere de la charité publique,6c que l’on 
fuppléera d ailleurs, pour le nombre total 6c indefiny de tous 
les pauures mandians quife trouuçront de la qualité. Tous

A iij
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les marchez font faits,pour ce qui eft des bois de lit 8c çouuer-
tures, 8c doiuenteflre fournis dans le quinziéme Avrii.

Chacun lit de bois de chefne auec la paiilafTe, paille, tra~ 
uerfin,draps 8c couuertures,renient à prés de quarante liures- 
le tout eflantdu meilleur 8c mieux choifi, comme Ton doit 
pour le bonferuice 8c la durée dans les Hofpitaux, ce quire- 
uiendra à foixante mil liures , cy 60000. h

Et encore cinq cens paires de draps pour fupplémentdes 
quinze cens lits, pendant que les autres feront à laleffiue,à 
raifon de dix francs la paire, cinq milliures, cy 5000.1.

De la toile du moins pour fix mil chemifes à deux pour cha
cun pauure, à raifon de quarante fols' chacun, par eflime des 
grands 8c des petits, douze mil liures , 11000. h

Pour le linge des deux Sacrifies du moins quatre mil 
liures,cy 4000.1.

Celuy du commun des Officiers domefiiques,pour la bien- 
feance du fexe 8c des infirmeries, par eflime dix mil liures.

Ainfi par eflime il faudra pour cinquante mil liures de 
toile, dont l’on adesja faitachaptde plus de moitié, qui fe 
refpandent dans les AfTemblées des Parroififes, 8c charitez des 
Dames & familles de pieté ,&fe rendent auec vfure, chacun 
par vne fainte émulation, doublant 8c triplant le nombre 
des paquets qui luy ont efté donnés. Les Communautez Re- 
ligieufes mefmes demandent part à ce charitable employ, le 
befoin du prochain n’eflant pas moins leur objet que celuy 
des perfonnes de pieté, puifquelaloy de FEuangile eft égale 
8c commune à tous.

Les ornemens 8c vaifieaux pour les Sacrifices reuiendronù 
du moins à quatre mil liures-, fi la charité ne les fuppléepar 
aiîleurs,cy 4000.1.

Les draps gris pouryelfir trois mil pauuresàdix liures cha
cun, reuiennent à trente mil liures, &.pour le fuppléement 
'de ceux qui font desja dans la Pitié & fesannexes, afin de 
rendre la charité égaie, dix mil hures, le tout quarante mil 
liures,cy 40000.1.

L’achapt des bouliers, fàbots, bonnets, chappeaux, chauf- 
furesôcautres menues hardes, dontladefpenfe ne peut eflre 
moindre que d’vn efeu pour chacun, 8c le fuppléement de 
ceux de la Pitié 8c de fes membres, fonreuenun’eflantpas

f L'ffojpital General Chantable.
fuffi Tant pour y fatisfaire, dou'ze mil liures, cy iiooo.I.

L’achapt des lits des Ecclefiaftiques,Offîciers &Domefti- 
qu^s, auec leur tour de lit 8c matelats 8c toute la menuiferie 
pour les tables, armoires, chaires, bancs, coffres, cloifonna! 
ges dans lés Refit doits, Dortoirs, Cellules 8c Appartemens 
par eflime huit mil liures, cy 8000 l"

Et celuy des marmites , chaudières ,jalles’, elcuelles, baf- 
flnsjplats, a{Tîettes,pocs,&: tous vflanfiles dliferuioe de ta
ble 8c de cuifine, par eflime fix mil liures ,cy 6000. L

L’Apotiquairerie pour les Infirmeries, s’il n’y efl pourueu 
par la charité, tant en vaifléaux 8c vflanfiles que drogues & 
remedes, du moins quatre milliures, cy 4000. L

Total deux cens vingt-neuf mil liures, 8c quand l’on vou * 
droit faire des reduélions dans la derniere exaélitude il fe 
trouueroit encore deux cens mil liures à la jufle mefure/Etle 
tout feulement furlepieddetroismil Pauures, aufquelsad- 
jouflant cinq cens de plus, par eflime il faudroitdu moins 
deux cens cinquante mil liures, pour fatisfaire à leurs befoins 
prefens. Neantmoins par eflime ne fera cy tiré que deux 
cens milliures, cy 200000.1.
III. Pour les fabriques des manufactures ceux qui en fçauent 

la defpenfe feront aifément perfuadez que l’on nefçauroit 
moins mettre de quinze ou vingt mil liures, parce qu’ilfaut 
fournir les efloffes pour les mettre en œuure, 8c que dés le 
premier jour de l’enfermement tout doit eflrepreparé, afin 
que les pauures ne foient pas dans l’oifeueté , qui ruïneroit 
toutel’œconomiede l’œuure,cy 20000.1.

Et parce que d’abordhon nepeut pas les former à des for^- 
tes manufactures, bon a eu en penféedeleuren donner de 
faciles qui conuiennent à tous âges, fexes &; conditions,mef- 
mesauxeftropiezde quelque incommodité qu’ils foient ac
cueillis- comme,

Carder. Des bonnets.
Des camizoles.

Tordre. Des bas*.
Retordre. Des gands de laine.
Tricoter. __ Des boutons.
Faire des cordons de chapeau. Desefpingles.
Desfangles. Des lacets.
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Piquer des corps. Corder.

Et toutes manufactures de Tirteines, Droguets,Futeines, qui 
par le temps contribueront beaucoup au fouftien des pan
ures. Les plus forts de l’vn 6c de l’autre fexe feront employez 
à porter la t'erre , battre le ciment, à la buanderie, leffiue,cuif- 
fon, 6c gros ouurages, chacun félon fon eftat 6c fa portée. Il 
y a desja plufieurs proportions pour les employer, que l’on 
examine tous les jours.
IV. L’actuel renfermement fera de defpenfe, à caufe du 

nombre d’Archers qu’il faudra tous les jours au Bailly des 
Pauures, du moins pendant lix mois, 6c aux Officiers de Po
lice pour hautorifer & concourir eux-mefmes.

1. Aux captures des mandians,
2. Conduites aux priions 6c lieux de depoft.
3. Enfermement dansles maifonsdel’Hofpital,
4. Vilîtes des maifons de ceux qui les accueillent, 6c qui y 

trouuent leur compte, 6c fomentent eux-melmes la mandi
cité.

5. Saiftes5eenleuemens des lits.
6. Gardes aux auenuës des portes, Seaux retraites des vil

lages prochains.
7. Conduite des paftans.
8. Démêliez auec ceux qui par vnefaufle compaftion con- 

treuiendrontà l’Edit.
9 Rebellions des pauures, vagabonds, foldats, 6c gens mal 

intentionnez.
1 o. Et generalement tous autres accidens fortuits qui n’ont 

pu eftre preueusen cette execution.
Cette defpenfe, par le calcul qui en a efté fait auec les pre

miers Officiers de la Police, pendantle courant de cinq ou 
ftx mois, ne peut eftre moindre que de trente mil liures, 
cy, w 30000.-I.
V. La fubliftance pour trois mil pauures pendant lîx mois, 

qu’il faut auoir deuantfoy dés le premier jour , ne peut eftre 
moindre que fur le pied de cent francs par an pour chacun 
d’euXjleurnouritureeftant fort raifonnable, le pain de bled 
metailbis blanc, d’vneliure 6c demie par jour, 6c delà vian
de fuffifammentauec vn potage > le vin pour les valétudinai
res 5 6c de la biere s’il eft poffible, pour ceux qui s’applique

ront
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rpnt âu trauail 6c donneront bon exemple, ce qui reuient à 
cent cinquante mil liures pour les lix mois j le reuenu de la Pi
tié qui eft de cent mil liures, eftant entièrement confumé par 
les pauures qui font dans la mailbn 6c fes membres, au nom
bre de douze ou quinze cens, cy ijoooo liu..

Delpenlè totale de ce premier eftabliftèment, quatre cens 
mil liures. L’on ne rifquera pas trop de la mettre à quatre cens 
cinquante mil liures, fur le pied de cinq mil pauures, compris 
celuy de la Pitié 6c de fes membres, 6c de fuppofer que pour la 
fubliftance ordinaire 6c continuelle de l’œuure , il &ut du 
moins quatre cens cinquante mil liures par an, y comprisles 
cent mil liures du reuenu de la Pitié. Puisqu’il y faut encore 
joindre les gages des Officiers, Oeconomes, ayde d’Oeco- 
nomes, Concierges, Portiers, Portières, Cuilîniers, Maiftres 
6c Maiftreftès d’Efcole, Compagnons de meftier, Maiftres de 
manufactures , Archers, Huiffiers 6c Seruiteurs, réfections 
courantes, perte 6c vlàge de meubles 6c de linge, 6c autres 
emplois qui ne peuuent monter du moins par eftime qu’aux 
cinquante mil liures excedans au delà des quatre cent mil 
liures.

Povr satisfaire à toutes ces defpenfes ft immen. 
fes 6c fi lurprenantes dans la mifere 6c l’indigence des temps.

Voicy les fonds de referue que la Frouidence a préparé, 
dont l’on rend compte de bonne foy au public,ôc à la plus 
grande gloire de Dieu, pour exciter les cœurs à augmenter 
ces fonds, 6c rendre la meffire comble dans vne fi jufte difpen- 
fàtion.

1. Les Dames qui ont eu tant de bénédiction dans les be- 
foins de Picardie 6c de Champagne, 6c qui font les premières 
Promotrices de cétœuure y ont donné cinquante mil efeus, 
fçauoir cent mil liures pour la fubliftance, en bons contrats 
de conftitution faits fous le nom d’vne perlbnne de pieté, 
dont elles le font feruies, pour ne point paroiftre: feize mil 
liures pour les réfections de la Salpeftriere ; douze mil li- 
ures pour des bois de lit, douze mil liures pour de la toile, le 
tout comptant, 6c dix mil liures en bois de lit, linge couuer- 
turesëcvftancils.

2, T rente mil liures donnez par le Roy, dont le zele 6c h
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generofîtédesPuifïànces qui ont la difpenfàtion de Tes Finan^ 
ces , en a desja fait toucher vne partie, & afïéurer l’autre.

3. Dix mil liures de la Reyne, que l’on attend de j our à autre, 
parlemefme;zele de ceux qui ont la direction de fes fonds.

4. Dix à douze milliures de rente, êc trente mil liures d’ar
gent comptant, donnez-par des perfonnes de condition, la 
modeftie defquels empefche de dire les noms, affez fatisfaits 
qu’ils foient efcrits au Liure de Vie.

5. Le legs vniuerfel de l’vn des Directeurs, dont la mémoi
re eft en benedidion,, qui s’eflant cpuifé dans les foins de ce 
magazin charitable 6c illuftre ,, que les miferes des derniers 
temps ont produit, a heureufement confbmmé fa vie dans le 
feruice des pauures, pour les rendre heritiers d’vn bien, duquel 
il ne s’efkoit referuéque laflmple dilpenfation. Ge legs peut 
monter à trente mil liures.

6. E t la lifte charitable, desja célébré dans Paris, 6c lignée 
de plus de quatre-vingts perfonnes de condition pour mil li
ures chacun de contributions! cét ceuure,,6cquiefl vn fonds» 
comptant.

Le toutenfemble peut aller à deux-cens mil liures de fonds 
certain..

Reste lés autres deux cens mil liures à trouuer dans les 
magazins de la Prouidcnce ,.6c qui ne manque jamais à ceux 
quiagifîént en fon nom , 6c cherchent ces fonds de referuc 
pour lefouftien des membres de I es vs-Christ.

Ils viennent de jour à autre , 6c de feance en feance : les Di
recteurs ont la joyede voir que leur foy s’augmente par l’ex- 
perience,. 6c quelle femble eftre moindre, parce qu’elle dé
nient fenfîble.

Dieu les vnit contre l’enuieêcla jaloufie du démon 6c des 
prudens du ficelé. Ils n’ont qmvne mefmeveuëpour l’hono- 
rer, 6c vne fin commune pour le foulagement de tant d’ames, 
que l’on peut dire auoir efte plufloft confiderées comme 
membres inutils de l’Eftat, que comme vrays membres de 
i e svs-C H RI st..

L’on a desja trauaillé pour leur fàn&ifïcation, les Peres Mil
lionnaires de laine Lazare, deflinez pour leur feruice^plu- 
fieurs Eecleflaftiquesau nombre dé quarante, s’y e fiant épui-

fez depuis vn mois, 6c y ayant fait des fruits qui font au delà de 
toute penfée.

Desja les cœurs commencent à eftre docils, les efprits fe 
forment à la difeipline, 6c ce Refuge célébré par fon defordrc5 
commence à fouffrir la réglé, 6c à receuoir les bonnes impref 
fions.

L’on y forme par anticipation les premiers crayons du grand 
ouurage. Là ferait le difeernement des perfonnes, des diferens 
eftats 6c des conditions 5 6c dans les autres departemens joi- 
gnans, de bonnes filles qui ont efté efleuées dans l’innocencec 
l’on voit ce que la grâce fait aux vns par le mouuement d’a
mour, 6c aux autres parceluy de penitence.

Quelles conduites 6c application d’efprit il faut pour ceux 
qui font prepofèz à ces employs • Quelle grâce preuenante 
pour y reüfîir, 6c quelle fidelité pour s’en aquiter dignement ? 
Combien de differens Dortoirs, departemens, chambres 6c 
cellules pour des femmes ;
Abandonnéesdeleursmaris. Infirmes.
Veuues. Incurables.
Nourrices de leurs enfans, Eftropiées. 
ou de ceux des autres. BlefTées.

f Greffes dans l’eftat du ma- Malades de fàin.
riage , eu dans le defor- Efcroüellées..

J dre. Idiotes.
f Publiques , coureufes 6c Folles.
L malheureufes. Incorrigibles,
ïnualides. Aueugles.
Grandes 6c petites filles de bonnes mœurs 6c à la mammelle. 
Autres qui ont efté dans le defordre, pajt habitude ou par 

malheur.
Les forcées 6c les volontaires.
Le foin des Supérieures, Maiftrcfïés de Dortoir, d’EfcoIe3 

Ouurieres, Portières du dedans 6c du dehors, 6cautresnecef 
fàiresà cette conduite.

Quelle moiflbni la charité des Dames pour trauailler à la 
fàn&ification de tant drames ?

Quelle autre encore plus ample à toutes les perfonnes de 
vertu pour le foin des hommes 6c] des enfans,pour lefquelsil 
ne faut gueres moins de departemens, 6c bien plus de force 66
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d’application, à caufede la répugnance, de la pétulance 6c de 
l’infolence -y les vns 6c les autres des deux fexes, en qualité de 
mandians , eftans les objets delà chanté de PHofpical Gene
ral , 6c des foins des Directeurs ?

Ce racourcy de tant d’emplois, fera fans difficulté quelque 
effet fenfibledans les bonnes âmes, pour les engager de fou- 
ftenir vn fi louable deffein, autant par leur zele, que par leurs 
charitables affiftances , 6c de concourir à faire ce fonds qui 
reftededeux cens mil liures, pour le premier eftabliffement 
6c commencement de fubfiftance.

V/Vanta la fubfiftance ordinaire, elle eft purement fondée 
furla Prouidence pour les premières années, les dons du Royv 
6c les manufactures ne pouuans pas fouftenirPHofjDitaI,aupa~ 
rauant cinqoufixannées,ny aller au plus du tiers de la défi- 
penfc.

Toute Pefperance eft aux foins charitables 6c au zele de 
Meilleurs les Curez, qui font les premiers Peresdespauures,, 
6c par qui, non feulement le fpirituel ,mais auffi le temporel 
leur doit eftre refpandu.

C’eftpareux que l’on attend les contributions charitables 
des ParroifTes, dont l’on ne defireauoir connoiflànce que par 
leur conduite, 6c ne les receuoir que par leurs mains. -

L’on ne demande que les deux tiers de ce que chacun par 
eftime a couftume de donner manuellement 6c charitable
ment aux panures pendant le courant de l’annéee’eft plus 
qu’il n’en faut pour le fouftien de l’Hofpital j l’autre tiers fera 
de referue pour les pauures honteux, ou en bon nés œuures.

Que les vns 6c les autres marquent à Monfîeur leur Curé ce 
qu’ils veulent donner par mois, qui plus, qui moins, à volon
té, félon les mouuemens que Dieu leur en infpirera, 6c jufques 
aux deux deniers de la vefue de l’Euangile ,.tout en eft bon, 6c 
yen aura plus que fuffifàmment pour la fubfiftance de l’œu- 
lire, auec le cafuel j comme donations, teftamens, troncs^ 
quelles , bien-faits, droits 6c exemptions portées par l’Edit. 
Vn feul de Meilleurs les Curez, qui a défia tefmoigné fon zele 
en public, afîèure vingt mil liures par an de fa Parroiffe », Que 
ne doit ©n point attendre des autres à proportion, du plus ou 
du moins de leur eftenduc )

Quelle joye depouuoir contribuer à cét œuure, & de voir 
fa charité h judicieufement difpenfée, qu’vn efcu, qu’vn feul 
fol, mais qu’vn denier fe refpande comme le fang dans les vei
nes ,f à la fubfiftance de cinq ou fix mil perfonnes.

Mais que ce mefme denier empefche des millions de peehez 
mortels en toutes les efpeces imaginables,6c procure des biens 
au delà de toute eftime, puis que c’eft pour Paternité.

L’on nefçait que trop ces defordres; ils font à nos portes 
6c à nos yeux 6c jufques àprefenc fans remede, par nos indiffé
rences 6c nos langueurs.

Peut-on, mais doit-onfouffrir,des gens qui viuenten payem 
dans le Chriftianifme, qui font toufiours en adultéré , en con
cubinage , ou en meflange 6c communauté de fexe?

Qm n’ont point de Baptefme ny aucune participation des 
Sacremens, qui puifent l’abomination auec le laid, ont le lar
cin par habitude éc Pimpieté par nature ?

Qui font commerce des pauures enfans , 6c font fur ces 
âmes innocentes des violances 6c des contorfions pour ex
citer la compaffion des plus foibles, 6c fléchir la dureté des 
autres >

Tous ces crimes fe commettent aux portes des Eglifes , où 
ils ne paroiffent que pour proférer des blafphemes, 6c n’y en
trent jamais que pour y faire des fcandals. Les vns ne fefont 
point confeffez depuis les douze 6c quinze années, d’autres 
en ont perdu lefouuenir, 6c prefque tous ne s’y peuuent re
foudre , tant ils font obfcurcis de tenebres ,6c confommez de 
defordres.

Les Magiftrats de Police ont mefmes appris depuis peu que 
parmy eux il n’y a plus d’integrité.dufexe, apres l’aage de cinq 
à fix ans, penfée qui donne de Phorreur, 6c qui feule peut por
ter les âmes qui ont la crainte de Dieu à fouftenir cét œuurej. 
pour arrefter vn fi grand defbrdre, puifque le premier deuoir 
du Chreftien eft d’empefeher que Dieu ne foit offenfé* 6c 
que le premier bien eft de preuenir le mal,, 6c le mal pref- 
fant qui eft à nos yeux, 6c dont la connoiffance ou la con- 
niuence nous rend criminels deuantDieu,pourn’auok pas 
fait ce qui dependoit de nos foins, le fouîagement du pro
chain eftant ordonné dgalementà tous, 6c le véritable pro-
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chain celuy qui eft le plus proche 6c que la Prouidence nous
adrefîè.

L’on ponrroic attribuer le retardement de l’execution de 
- ce deflei n àplufieurs caufes, foit de la langueur de la Police, 
ou de l’ïmpuiflànce des Adminiftrateurs , ou des manqué- 
rnens de fonds, ou que par le mal-heur des temps le mal fe 
foit rendu plus grand 6c les remedes plus difficils, mais la 
véritable caufe de tous ces defordres ( s’il eft permis de pé
nétrer plus auant ) eft le defFaut de coopération de chacun en 
particulier, 6c de ce que l’on n’a eu des veuësde ce bon œu- 
ure que pour feliberer des importunitez des pauures, 6c que 
Ton n’y a agy que par intereft de Police , 6c fentiment de 
compafîîon , qui font tous mouuemens de nature commun 
aux Payens 6c aux Infidels, au lieu qu’il falloir en eftre tou
ché par les vrays fentimens de la Religion , 6c l’amour de 
I e s v s-Ch r i s t, les confîderer comme fes membres 6c 
comme nos freres, 6c comme ouailles efgaréesdu troupeau, 
par le déreglement de leur conduite , 6c qu’il faut ramener 
dans le bercail 6c leur donner la pafture fpirituelie 6c tem
porelle, parvne Police charitable 6cchreftienne, fans autre 
compétence de rang 6c prétention d’intereft, que celuy de 
l’obligation de fbneftatôcde fon deuoir,6c du mouuement 
de la charité.

TOus ces fentimensqui font du plus pur Chriftianifme ont 
efté relpandus peu à peu dans les derniers temps , l’on com
mence d’en eftre conuaincu, 6c c’eft fur ces principes que l’on 
a fait les premiers eflàys des Hofpitaux 6c enfermemens des 
pauurcs qui ont ft bien reüffi.

Paris n’eftpas de plus grande portéeàl’efgardde laProui- 
dence, fî bien l’on le croit hors de tout modelle félon la pru
dence humaine, puifque l’on le dit fans pair êcfubfîfter par fes 
defordres, mais c’eft parler en pure nature, 6c non pas en fond 
du Chriftianifme.

L’experience de nos dernieres mifères a bien fait voir le 
.contraire, puis que dans l’excez de l’indigence publique s’eft 
trouuée l’abondance raifonnable pour les pauurcs, 6c que ce 
fameux magazinque la charité ingenieufe auoit inuentépour
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le foulagement des miferables, a tousjours efté remply d’au
tant de fonds de referue qu'il en a efté necefîaire pour fàtisfai- 
reà leurs befoins.

Sur ce beau plan l’on en peut efperer vn nouueau de la cha
rité publique , puifque la necefîîté n’eft pas moindre , 6c la 
grâce aufti abondante.

L'air s’en eft desja refpandu, ils fe font desja formez par eux- 
mefmes en quelques-vnes dés Parroiftes: L’on ne fçait com
ment cela fe fait, ce font des mouuemens de cœur, des con
cours imperceptibles, 6c des attraits fuaues 6c amoureux, pour 
confommer ce grand œuure.

Desja lesbourfes fèdeflient,l’onouure lesgarde-meubles, 
l’on Fouille dans les comptoirs, l’on defçharge les magazins, 
chacun commence à regarder le fuperflu qui eft fi mal difpen- 
fé : Les juftes fcrupules viennent deuant les yeux du mauuais 
vfàgc des biens, Ton penfe à l'obligation des reftitutions ge
nerales qui s’acquittent enuers les pauures.

Et de toutes ces fàintes 6c charitables preuentions que la 
Bonté diuine excite dans les cœurs, fe préparent les fonds de 
fubfîftanccdel’Hofpital General,6cfe forme imperceptible
ment vu magazin general de toutes les choies necefïàires à fon 
eftablifîement,.

Et comme chacun peut 6c veut y contribuer félon I’eften- 
duë de fon zele 6c de fon pouuoir, 6c que l’on eft en peine de 
ce que l’Hofpital General demande, il a efté trouué à propos 
démarquer icy tous les meubles 6c vftancils dont les pauures 
ontbefoin, 6c inuiter toutes les bonnes âmes dans cette fàinfe 
fàifon, de les porter chez Meffieurs les Curez dans les maga. 
zins particuliers, defquds ils aggréeront de donner auis en 
leurs Profnes, les Prédicateurs en leurs chaires, les Supérieurs 
dans leurs Communautez , les Confefîeurs en leurs Tribu
naux, 6c les Dire&eurs dans leurs conduites, pour de là eftre 
portez en la maifon6cHofpital delà Pitié prés fàint Vidor,; 
où eft le Magazin general, ou aux autres magazins particuliers 
des Dire&curs.

L’EGLISE* 
pAremens -d’Autel -,

Chafubles, Eftoles, Manipu» 
les.

Aubes, Ami&sCeintures^
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Corporaux, Voiles, Bourfesj Toutes fortes de Catechff- 
Calices &: Burettes ; mes *.
Soleil, faint Cy boire, de Bour- 

fès j
Seruiettes d’Autel 3 
Nappes de Communion 3 
Surplis pour les Preftres,&; 

pour les enfans qui affilient 
au Chœur 5

Encenfoirs , Benoiftiers de 
Goupillons 3

Petits Benoifliers pour met
tre dans les Dortoirs, Re- 
feéloirs, Infirmeries de Cel
lules •

Luminaires, cierges., bougies 3 
Liures d’Eglife , Antipho- 

niers, Graduels, Pfàutiers, 
Froceffionnaux , Miflèls, 
Breuiaires, Diurnaux, Ri
tuels , de Canons 5 

Pierres d’Autel, Reliques3 
Croix, chandeliers-,
Poiles pour les morts 3 
Lampes $
Tabernacles •
Tableaux de pieté, grands de 

petits, pou-r les Autels s Cre- 
dences, Oratoires. 

Torches de fanaux pour con
duire le faint Sacrement -, 

Sonettes, cloches de cordes -, 
Crucifix de relief de en papier^ 
Toutes fortes d’images. 
Placarts ou feuilles volantes 

des inftrudions Chreflien- 
nes, Reconduite de la jour- 

' née.

Liures de pieté 3 
Plufieurs vies des Saints ne- 

ceflaires pour la ledure en 
tous les Dortoirs de dans le, 
trauail -

Petites croix pour les mou- 
rans de agonifàns.

les malades,

TOutes fortes de drogues5 
Comme fené,rhubarbe, cafi 

fe, fyrop, regîife, conferues, 
vnguens, poudres 3 

Pruneaux, raifins3 
Vieilles confitures 3 
Miel lenitif 3
Pallettes, lancettes, rafbîrs| 
Seringues, efluys 3 
Balances, mortiers, pilons 3 
Boettes, papier broüilîardj 
Sucre, oranges, citrons 3 
Et généralement tout ce qui 

eft neeefTaire à vne Infirme
rie de Apotiquairerie 5 

Draps, ailefes, feruiettesj 
Chemifespourhommes^pour 

femmes, de enfans 3 
Matelas 3
Bandages pour les eflropiez, 

de bleffez 5
Et autres befoins des malades, 

infirmes, de conualefcens 3 
Linge de fuaires pour enfeuelir 

les morts.
L I ET G E 7^1E. 

DR^îp^dlaffes, trauer fins, 
Chemifcs
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Chemrfes pour hommes , Tables,tablettes, armoires^

femmes, de enfans de Pvn 
de l’autre fexe.

Collets clos,- de mouchoirs 
pour femmes & filles •, 

Couure-chefs ,•
Bandes pour les enfans a la 

mammelie ;
ROBERTE.

' Ours de lits;
_ Vieux linges pour ma
lades &bSefTezjç 

Couuerturesÿ,
Bonnets ; chaufTures 
Vieux habits ;
Cafaques , iuftes au corps , 

manteaux ;
Garde - robes, cotes, tabliers, 

eorfets , chapeaux , fqn- 
liers, fabocs dont h faut 
deux ou trois mil paires , 

Langes,couches , de autres

- - ---3------ __ * V
Coffres , coftrets, boettes-, 

bancellës ;
Efcabeaux, chaires de paille r 
Lampes, lanternes; 
Fourneaux, chauffeurs ;• 
Chenets, grils;
Platines;
Plats,afïiettes^
Chaudières;
E feu elles ;
Cuillieres;
Ayguieres t
Sallieres
Pots:
Couteau K.

DE LA cris IN E»
& du commun,

BÔis, charbon, vin, biere 5 
Gradés&rpetites marmites 

Pots, chauderons ; 
Poifles,poifl6ns

neceffitezdes petits enfans Affiettes, cuiîlieres 
Effiuillettes, lacets, ceintu-

res, fil,foye, bougran, ef- 
pingîes; efguilles, dez ; > 

Peignes plus de trois mil > 
Sacs, beiaces, bluteaux ; 
pillaflos, nattes;■>
Sordes, quenouilles , fu- 

zeaux;
Futaines, coutis:, droguet ; 
Treillis.
MEF BLESDES DORTOI RS 

$ Cellules,

Chandeliers, lampes ;-
Martinets, lanternes ;
Serpes, haches, fcies,cloirds;
Marteaux,gonds, ferrures ;
Goignées, paniers , hottes;
Et pour ce qui eft des manu- 

fadures,toutes fortes d’ou- 
u ro irs, & m eft i e rs, ■v ftan cil s 

in {Iraniens fe ruant à 
tous meftiérs ô£ vfages de 
manufactures.*

EX P EDI EN S PO F R
Ois délits, châlits ;.. faciliter les fournîmes cy-deffits, 
r ircàfaillies; Vieux ornemens des S tel*
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(lies,ou des chappelîes dô
me ftî€|ü£S;

Tapilfoies de cuir doré peur 
ies dcuantd'Aiicél ;

Rideaux pour parémens ;
Pièces de tapifleries pour 

couuercure d' Autel ;
Déshabillez 5c juppes des 

Dames, pourornemens &r 
autres bons vfages ;

Tentures de tapifferies, 5c 
lits de deüil pour les pare* 
mens d’Autel & habits des 
Predres, Maidres d’Eco- 
les Vautres.

paiîlaffes, fiuires, facs, 6C 
autres befoins ;

Vieilles pièces de tapifferies 
pourcouuertures;

Chariots , charettes , tum- 
breaux , cheuaux, mulets, 
harnois pour voiturer les 
p roui fïons,rem uer la terre, 
5c ouuragesneceffaires ;

Foin, auoine, 5c paille, pour 
les paiiialTesô^ nourriture 
des Belles ;

Vieux meubles desgardero- 
bes, 5c garde-meubles des 
per ion nés de condition.

Litres de velours noir pour Le rebut des grands maga- 
chafubles; zins;

Mouchoirs fins pour corpo- Celuy des vdanciîs 5c indru-
ranx ;

Draps fins qui n’ont point 
feruy, ou qui ont elle bien 
conferuez pour nappes 
d’Autel;

Toutes fortes d’habits vieux 
5c neufs pour les Officiers 
5c domeftiques;

Efpées, fuzils, picques, ban- 
doüillieres moufquetons, 
hallebardes, poudres , 6c 
autres armes , tant pour 
les Exempts, Archers,5c 
Huiffiers, que pour la def- 
fence du dedans, où il fau
dra eftre fouuët en gardé.

Enuolopes des balots des 
doüanes, des grandes bou
tiques 5c magazins , pour

mens des mediers;
Mais fur tout le fuperflu des 

richesses referues de bled, 
farines, lard,pois,fevro- 
les, legumes^fruits que 
l’abondance de Paris fait 
chez toutes les peribnnes 
de condition.

Et en corps auec plus de iu- 
dice , les reditudons à 
faire de indicé 6c d’obli
gation , en vn temps où 
il y en a tant à faire , 6c 
qui ne peuuent edre plus 
légitimement faites qu’en 
faucur des pauures en 
general , lors qu’elles ne 
fe peuuent déterminer en 
particulier.
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TOutes ces circonfiances,&tant de differents afïcrtimes 
fernblcntfuffire quant àprefent,pourconuaincre le rai- 
fonnemét des incrédules,&pour informer le public dd’eftat 

4e l’Hofpital General, 6c des belles6c grandes difpofitions 
qu il y a pour fon accomplidement, en attendant que par vn 
autre trauail êc vnpîus fort ouuragepourlafatisfiudion pu
blique & la confoîation des bonnes âmes, l’on refpande ce 
mefme deffein par toute la France,& l’on fade connoidre au 
public le fil hidorique de la mandicité, qui ed l’vne des plus 
importantes réflexions de la police d’vn Edat}c’eftàdireî 
i. Ce qui s ed paffe dans le eourantdes temps s6c du dernier 
fiecle,pour empefeher la mandicité, z. D’où vient que l'on 
n’y a pu pouruoir iufques à prêtent 3. Et quelles ont ede les 
conduites delà Prouidence, pour préparer ce grand deffein 
de l’Hofpital General, &:le porter à fa perfection.

Meilleurs les Curez agréeront de faire connoidre par tout 
la bonté de cet reliure, d’en edre les Promoteurs, les Peres, 
5c les appuis:d’exciter les bonnes âmes ale fouftenir, d’y in- 
uiter des cooperateurs charitables , de venir eux-mefmes 
dans les HofpirauXj&par leurs Ecclefiadiques,refpandre la 
parole del’Euangilc, afin que les membres de Noftre Seî- 
peur foient nourris du pain qui donne la vie, &-deiudificr 
a la lettre 5c en efprit,la lainte deuite que fa Bonté ainfpirée 
,al HolpiralGeneral, F auperes euangeli^jmtur.

LE Magazin general fera en îa maifon SC Hofpital de la 
Pitié prés faine Vidorjmais parce qu’il pourroit edre in
comode a plufieursa caufede fonefloignement:Mcffieurs 

les Cuiez onttrouue bon que l’on s’adreffe a eux pour les 
magazins particuliers qu’ils edablirot dans leurs Parroifles.

Et pour faciliter encore les aumofnes charitables, les Di
recteurs fe font partagez par cantos,&differents quartiers de 
îa Ville 5c Faux-bourgs pour les receuoirchez eux, fe char- 
geans du foin de les remettre dans le magazin general, fça- 
ll01î" i P oui le Faux-boucr faint Germain,
Monficur Lefchaifier, prés la Charité.
Monfieur du Pieffis, prés les Carmes Defchauffez.
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Pcmtout le canton de l’Fniuerfité, Faux-bourgs faint îaaputss 

& faint Mkhel,
Meilleurs Cramoify & Vitre , ruëfaint Iacques.

Four les Faux- bourgs faim Marcel& faint Viffor,, 
L’Hofpital de la Pitié ,oàeft le Magasin General ;

Four U Cité & Fl fie du Palais 3
M'onfieur l’Hofte , pres-faint Landry^Ê Moniteur Patin y a® 

Marclié neuf.
F ourle quartier delà rue faint hntoine, Faux-bourg 

& Patroiffe faint Paul , 
MonfieurColard3rue des ïardins*

Pour là Gré de, Cimetiere faint Te an, faint Mèrry, faint Lacques M 
la Boucherie, & faint G cru dis.

Monfiear de GomontCheuanes,ruades Aflis,& Monlieup 
Barbier, à la P terre au lait.

PmrîTfeNoftre Dame»
Monfieur de Gomont, fur le Quay prés le jeu de Paume.

Pour la rue S. Denis é" S, U'arfm3qmrtkr du Temple 3 Faux-bourgs 
Montmartre yS. Denis de S, Martin.

Meilleurs LogeoiSjmë d u I ou r, & M a 11 i et ; r u ë desProuuelles

Y.our le quartier de faim Germain de ï huxtrrois 5 du Louure= 
ét faint Honoré,

Meilleurs Pichon}ruë des mauuaifes paroles, & le Vieux^as 
cul de fac de la rue des Bourdonnois.

Pour le quartier de faint Kndré*
Monfieur Belin, fur le quay des Auguftins.
f f On peut au fil porter îescharités chez Monfieur Aron* 
deau Receueur general de rHofpital,qui demeure enda ru© 
delà Gerifaye derrière les Geleftins*

Mars 16j7>
PERMISSION,

n

PERMISSION DE cSKONSIEVR
le Lieutenant CîwL

IL eft permis à Charles Savreux, Marchand 
Libraire à Paris, d3imprimer,vendre,Scdé
biter vn liure intitulé, bHoJfital General Cha

ritable j auec defence à tous Libraires, Impri
meurs, Ô£ autres , d'imprimer ledit Liure , à 
peine d’amende arbitraire, & de confifcation 
des Exemplaires contrefaits. Fait à Paris ce 2.S. 
Mars i6j7«

D- AV B R A Y.


